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Objet : Appel parlementaire - Commission d’enquête pour les crimes contre l’humanité en Birmanie

Monsieur/Madame le/la député/e, 

Je vous écris car alerté(e) par la situation des droits de l’homme en Birmanie, je souhaite solliciter votre aide à ce sujet. Outre l’intolérable privation de liberté de la Prix Nobel de la Paix Aung San Suu Kyi, assignée à résidence depuis quinze années, et les élections qui se tiendront cette année et qui s’annoncent comme une farce, je voudrais attirer votre attention sur la situation accablante des droits de l’homme qui ne cesse de s’aggraver dans les zones de conflit où vivent les minorités ethniques.

En effet, le régime militaire birman a récemment intensifié ses attaques envers les populations civiles dans les zones ethniques. Au cours de l’année qui vient de s’écouler, 75.000 personnes ont été déplacées de force. Depuis 1996, plus de 3.300 villages peuplés de minorités ont été détruits et les attaques de l’armée birmane ont causé le déplacement forcé de plus d’un million de personnes. Les militaires mettent en œuvre une politique de nettoyage ethnique via l’usage généralisé du viol, le recrutement de dizaines de milliers d‘enfants soldats et le recours massif au travail forcé, forme moderne de l’esclavage.
Les organisations birmanes d’opposition à la dictature ainsi que les grandes organisations internationales de défense des droits de l’homme comme Amnesty International, Human Rights Watch ou encore la Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme appellent à l'ouverture d'une commission d'enquête sur les terribles crimes commis par le régime militaire à l'encontre de la population birmane. 
Un appel parlementaire pour soutenir cette requête vient d’être lancé : je vous prie de bien vouloir vous y joindre afin de porter les inquiétudes de nombreux citoyens français auprès de notre gouvernement. Votre soutien et celui de vos confrères serait un précieux levier afin de pousser le gouvernement français à adopter une position claire sur la Birmanie en se déclarant officiellement en faveur de l’ouverture d’une telle commission. Quatre pays l’ont déjà fait : le Royaume-Uni, la République Tchèque, l’Australie et la Slovaquie. Il est grand temps que la France, pays des droits de l’homme et membre influent de la communauté internationale s’allie à cet effort. L’impunité du régime militaire birman face aux crimes atroces et répétés qu’il commet envers sa propre population doit cesser. 

Merci de votre attention et de votre soutien. Veuillez recevoir, Monsieur/Madame le/la député/e, mes salutations distinguées.

Signature
Appel unitaire au gouvernement français pour l’ouverture d’une commission d’enquête sur la Birmanie

Nous appelons le Gouvernement français à user de son pouvoir et de son influence au sein du Conseil de sécurité de l'ONU pour la mise en place d’une investigation internationale sur les crimes de guerre et crimes contre l'Humanité commis en Birmanie. 

De tels faits ont déjà été révélés en mars dernier par le rapporteur spécial des Nations unies sur la situation des droits de l’homme en Birmanie, Monsieur Tomas Ojea Quintana, qui a qualifié de « massives et généralisées » les violations des droits de l’homme commises dans le pays et comme étant « le résultat d’une politique d’Etat ». Les preuves rassemblées par diverses agences des Nations unies et par des organisations birmanes et internationales sont effectivement accablantes : la destruction depuis 1996 de plus de 3.300 villages peuplés de minorités, une politique de nettoyage ethnique via l’usage généralisé du viol, le déplacement forcé de plus d’un million de personnes, le recrutement de dizaines de milliers d‘enfants soldats et le recours massif au travail forcé, forme moderne de l’esclavage.

En raison de l’absence de prise de responsabilité et de l’impunité du pouvoir militaire birman vis-à-vis de ces abus, M. Ojea Quintana a recommandé à l’ONU d’envisager l’établissement d’une commission d’enquête pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité. De nombreuses organisations internationales parmi lesquelles Human Rights Watch, la Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) ou encore Amnesty International soutiennent cette recommandation et appellent également à l’ouverture d’une enquête internationale sur les crimes commis en Birmanie.

L’objet de cette commission d’enquête est triple : (1) établir la responsabilité de la junte birmane face à ces crimes ;                  (2) s’attaquer à la culture d’impunité qui se propage en Birmanie depuis des décennies ; et (3) dissuader et prévenir la perpétuation de nouveaux crimes et délits ; afin que la Birmanie redevienne un Etat de droit.

Nous demandons au Conseil de sécurité de l'ONU d'agir sur le dossier birman, comme il l'a fait par le passé pour le Rwanda ou le Darfour, en arguant que la situation en Birmanie constitue une menace à la paix et à la sécurité internationale. 

L’issue de cette enquête permettra d’établir les faits et de formuler une recommandation auprès des instances dirigeantes des Nations unies et de ses membres. Par une résolution, le Conseil de sécurité des Nations unies sera alors en mesure de décider de la création d’un tribunal pénal international pour juger les personnes présumées responsables de violations graves du droit humanitaire international commises sur le territoire birman.

D’ores et déjà, l’Australie, le Royaume Uni, la République Tchèque et la Slovaquie se sont prononcés en faveur de la création d’une telle commission. Le tour de la France est venu, en tant que membre permanent de Conseil de sécurité, d’appuyer et de soutenir le peuple birman dans leur lutte souveraine pour la paix et la justice.  

Cet appel démontre que les yeux du monde sont portés sur la Birmanie et sur les violations incessantes des droits de l'Homme perpétrées par le régime militaire. La destruction de villages, les attaques militaires contre les populations civiles et le nettoyage ethnique doivent immédiatement cesser. 

Nous sommes honorés de pouvoir nous associer à cet appel et de demander l’inscription d’une commission d’enquête dans l’ordre du jour des Nations unies au plus tard en septembre 2010 pour le respect des droits du peuple de Birmanie et la cessation de ces crimes. 
Pour être signataire de l’appel, il vous suffit d’envoyer un email à l’association Info-Birmanie, qui coordonne l’appel parlementaire (info_birmanie@yahoo.fr). Vous pouvez également retourner ce courrier par voie postale à l’adresse indiquée ci-dessous en le signant. 
NOM Prénom : ………………………………………….….    député(e) de …………………………….….     souhaite signer l’appel parlementaire pour l’ouverture d’une commission d’enquête pour crimes contre l’humanité en Birmanie.
Signature :

Contact : Association Info-Birmanie 
74, rue Notre Dame des Champs  
75006 PARIS 

Isabelle Dubuis, coordinatrice d’Info Birmanie. Email : info_birmanie@yahoo.fr ; Téléphone : 01.46.33.41.62 / 06.83.37.80.38

Info-Birmanie est une association loi 1901 à but non lucratif. En étroite collaboration avec des membres de l’opposition démocrate birmane, Info-Birmanie entend promouvoir la paix, la démocratie et les droits de l’homme en Birmanie.
